
   
 
 

ORDRE DES COMPAGNONS DU JUMELAGE DE BASSINS 
CHARENTE/RICHELIEU  

 

1. MEMBRES DE « L’ORDRE DES COMPAGNONS DU JUMELAGE DE BASSINS 

CHARENTE/RICHELIEU » 
 
En raison de leur implication pour la mise en place du jumelage de bassin Charente/Richelieu, 
pour l’élaboration et la mise en œuvre de la Charte de jumelage et de ses principes directeurs, 

pour toute action favorisant le rayonnement du jumelage et de son activité principale « Les 
Causeries Champlain  », toute personne peut être invitée et intronisée au sein du groupe des 

CJBCR sur recommandation des présidents de l’EPTB Charente et de l’OBV Richelieu (COVABAR), 

respectivement co-présidents des Causeries Champlain. 
 
En acceptant de joindre les rangs de « l’Ordre des Compagnons du Jumelage de Bassins 

Charente/Richelieu » (CJBCR), les membres de l’Ordre acceptent de promouvoir tous les principes 

fondamentaux de la Charte de jumelage et de favoriser les activités liées à la tenue des Causeries 
Champlain. 
 
 

2. LE SIÈGE COMPAGNONNIQUE 
 
Les Compagnons ont comme port d’attache : 
 
En France (Bassin du Fleuve Charente) : Le siège social de l’EPTB Charente 

Au Québec (Bassin de la rivière Richelieu) : Le siège social de l’OBV Richelieu (COVABAR) 

 
 
3.  LES DEUX ORGANISATIONS RESPONSABLES DE L’ORDRE DES 

 COMPAGNONS DU JUMELAGE DE BASSINS CHARENTE/RICHELIEU 

 
En France (Charente) : Au Québec (Richelieu) : 

Institution Interdépartementale pour 

l'aménagement du Fleuve Charente et de ses 
affluents (EPTB Charente) 

2 Place Saint Pierre  

17 100 SAINTES  
05 46 74 00 02  

06 22 44 62 86 
Courriel : eptb-charente@fleuve-charente.net  

Site Internet : www.fleuve-charente 

 

 Le Comité de concertation et de valorisation 

du bassin de la rivière Richelieu (COVABAR)– 
OBV Richelieu/Saint-Laurent (COVABAR) 

 806, rue Richelieu 

 Beloeil (Qc)   J3G 4P6 
 Tél : 450 446-8030 

 Fax : 450 464-8854 
 Courriel : info@covabar.qc.ca 

 Site Internet : www.covabar.qc.ca 

 

 
 
4. RÔLE DES MEMBRES DE L’ORDRE DES COMPAGNONS DU  JUMELAGE DE 

BASSINS CHARENTE/RICHELIEU 
 
▪ PROMOUVOIR les principes directeurs de la Charte de jumelage 

 

▪ ANIMER, à l’occasion, les débats publics organisés dans le cadre des Causeries Champlain 
 

▪ ACCEPTER de s’impliquer dans des activités issues du jumelage de bassins 
 

▪ PARTICIPER dans la mesure du possible, aux événements liés au jumelage, notamment les 
Causeries Champlain. 
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